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Quandè Par qui ?è

Les diagnostics techniques immobiliers doivent être réalisés par 
un professionnel technicien du bâtiment :

- Compétent : Il doit pouvoir justifier de sa formation et sa compétence 
dans les domaines pour lesquels il est missionné. Cette compétence 
doit être à la fois technique et juridique.

- Assuré : Il doit justifier d’une assurance en Responsabilité Civile Pro-
fessionnelle en cours de validité.

- Indépendant : Il ne réalise des missions que dans les situations où il 
n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 
indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur le bâtiment pour lequel il 
lui est demandé d’établir un diagnostic technique immobilier.

- Le choix de votre diagnostiqueur : La première tentation, bien com-
préhensible, est de choisir un professionnel pour le montant le plus 
bas possible de ses honoraires. En réalité vous, vendeur ou bailleur, 
avez besoin d’un professionnel sérieux dans la méthodologie de ses 
investigations et dans la rédaction des rapports qu’il vous remettra. 
La méthodologie et le contenu des rapports sont dictés à minima par 
les normes en vigueur  et les textes réglementaires. Attention à ne pas 
minimiser votre choix, votre protection vis-à-vis des vices cachés en 
dépend directement. à ne pas choisir une entreprise trop bon marché 
mais aussi trop incompétente et trop peu responsable.

- La méthodologie consciencieuse de ses investigations vous assu-
rera d’avoir les bonnes informations et les bons conseils pour prépa-
rer efficacement votre transaction et donc éviter le plus possible les 
mauvaises surprises le jour de la signature du contrat de vente ou de 
location.

- La qualité de la rédaction et la présentation claire et précise de ses 
rapports, la conformité aux obligations légales, vous aideront à sécu-
riser votre futur acquéreur ou locataire en lui fournissant une bonne 
connaissance de la qualité du bien qu’il envisage d’acquérir ou de 
louer.

FAIRE RÉALISER LES DIAGNOSTICS
TECHNIQUES IMMOBILIERS

Les derniers délais pour faire réaliser les diagnostics immobiliers 
sont énoncés par les textes réglementaires, lois, décrets (voir les 
dates limites au verso de ce document).

Les diagnostics immobiliers en vente ou en location sont un moyen 
pour valoriser votre bien.
N’attendez pas la signature du compromis de vente pour les faire réa-
liser : vis à vis de votre acquéreur ou futur locataire il serait trop tard !
En effet, en cas de découverte d’un vice caché inattendu, votre ac-
quéreur, informé au dernier moment, le jour ou la veille de signer le 
contrat de vente (compromis ou acte authentique), va prendre peur. 
L’acquéreur ainsi troublé pourrait douter de son vendeur et  du bien 
qu’il envisageait d’acquérir, perdre confiance en son mandataire et en 
son notaire. C’est ainsi qu’un nombre important de ventes ne se réa-
lisent pas, elles sont «cassées»,ou imposent au vendeur des négocia-
tions entraînant souvent des diminutions de prix injustifiées et donc 
des pertes d’argent.

Réaliser les diagnostics en amont, dés la décision de mise en ven-
te, permettent :

1 - de rassurer, de prévenir le risque de vente «cassée». Informé des 
éventuels problèmes, vous avez alors la possibilité d’étudier calme-
ment la situation, éventuellement aidé des conseils de votre diagnos-
tiqueur (dans les limites que lui impose sa déontologie) et de votre 
mandataire ou votre notaire. Vous avez notamment la possibilité de :
-faire les travaux nécessaires pour corriger le vice caché et intégrer ce 
coût dans votre prix de vente ou loyer.
-ne rien faire mais donner tous les éléments d’information à votre 
candidat acquéreur ou locataire afin qu’il prenne sa décision en toute 
connaissance de cause et ne soit donc pas surpris ni paniqué le jour de 
la signature du contrat de vente ou de location.

2 - d’éviter des pertes de temps notamment dans le cas ou des ana-
lyses complémentaires s’avérerait nécessaire (dont amiante, échan-
tillons en parasitologie,...), ce qui prend toujours quelques jours et 
coûte plus cher lorsque demandé en urgence aux laboratoires.

3 - d’éviter la nullité d’une transaction, car tant que les rapports de 
diagnostics ne sont pas annexés au compromis, ce dernier est nul. 
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Diagnostic plomb

Etat des risques naturels

Prêts à taux 0%
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